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U41 – Analyse diagnostique des marchés étrangers
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Coefficient : 4

Matériel autorisé :

- Toutes les calculatrices de poche y compris les calculatrices programmables, alphanumériques ou à écran graphique à condition que leur fonctionnement soit autonome, et qu’il ne soit pas fait usage d’imprimante (Circulaire n° 99-186 du 16 novembre 1999 publiée au Bulletin Officiel de l’Éducation Nationale du 25 novembre 1999)
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Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet.

Le sujet se compose de 16 pages, numérotées de 1/16 à 16/16.

Il est demandé au candidat de se situer dans le contexte des données présentées et d'exposer ses solutions avec concision et rigueur en prenant soin de justifier sa démarche.

Avertissement : si le texte du sujet, celui de ses questions ou le contenu des annexes vous semblent nécessiter de formuler une ou plusieurs hypothèses, il vous est demandé de les expliciter sur votre copie.

N. B. : hormis l'en-tête détachable, la copie que vous rendrez ne devra, conformément au principe d'anonymat, comporter aucun signe distinctif, tel que nom, signature, origine, etc.
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La SARL « Océan délices », entreprise de transformation de produits de la mer, a été créée par Alain Ducamp, en décembre 2003, à Boulogne-sur-Mer dans le Pas-de-Calais. 

Elle s’est spécialisée dans la charcuterie de la mer. La gamme proposée par l’entreprise est très étendue avec un produit phare : le délice au saumon. Les produits sont commercialisés sous la marque « Océan délices » mais aussi sous marque de distributeur (MDD).
Le service recherche et développement de l’entreprise, qui compte trois salariés, travaille dans un souci constant d’amélioration de la qualité et d’extension de la gamme, afin de répondre au mieux aux besoins de la clientèle. « Océan délices » garantit la qualité de ses produits à ses clients distributeurs grâce aux certifications IFS
 et BRC
. Les matières premières (saumon, lieu noir, cabillaud, crustacés…) font l’objet d’un arrivage régulier et sont issues de la pêche ou de fermes d’élevage, en provenance majoritairement de Norvège et d’Écosse.
L’entreprise emploie aujourd’hui une quarantaine de salariés – effectif doublé en période festive – sur quatre lignes de production automatisées. Elle est dirigée par Alain Ducamp, le créateur. Son fils Guillaume, directeur commercial, est assisté par quatre personnes.

Le développement rapide a conduit « Océan délices » à passer d’une unité de fabrication de 1 200 m2, à une infrastructure aujourd’hui de 4 000 m2, située au plus près de la zone logistique et d’approvisionnement en matières premières. Boulogne-sur-Mer, considérée comme le premier port de pêche français et reconnu comme l’un des pôles de transformation des produits de la mer le plus important en Europe, se situe en effet au carrefour entre les zones de pêche du nord de l’Europe (Norvège, Danemark, Grande Bretagne…) et les marchés de consommation (France, Espagne, Italie…). Cette implantation stratégique permet ainsi une livraison le lendemain de la production chez les clients européens, ce qui est impératif pour des produits avec une date limite de consommation (DLC) réduite. L’entreprise exporte aujourd’hui en Belgique, au Luxembourg, en Suisse, en Espagne et en Italie. Pour l’export, la gamme de produits est déclinée en congelé et surgelé.
La communication de l’entreprise se fait par le biais de brochures et plaquettes remises lors de salons tels que l’European Seafood de Bruxelles auquel l’entreprise participe chaque année. « Océan délices » dispose également d’un site internet traduit en anglais et en allemand qui est actualisé deux fois par an.
Les ambitions de la famille Ducamp sont grandes et l’entreprise se donne les moyens de son développement. Elle s’est tout d’abord dotée d’une entité nouvelle, « Traiteur Côté Mer » qui, depuis 2009, produit et commercialise 20 références de sushis ultra-frais dont 10 sous MDD. Alain Ducamp s’est ensuite associé en 2012, à quatre autres chefs d’entreprises boulonnais pour diversifier son activité et créer « La biscuiterie de la Côte d’Opale » qui produit des biscuits alliant tradition boulonnaise et fabrication artisanale. Les trois sociétés sont regroupées dans une holding « AD Invest ».
Le chiffre d’affaires d’ « Océan délices » croît régulièrement de même que celui dédié à l’export et les dirigeants envisagent désormais de s’orienter vers le grand export et notamment vers l’Asie.
La Chine semble un pays attractif mais Alain et Guillaume Ducamp auraient besoin d’être confortés dans ce choix. Ils ont collecté de la documentation sur le pays et vous demandent de les aider à prendre une décision.
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PARTIE 1
Alain et Guillaume Ducamp ont mis à votre disposition un ensemble d’informations pour vous permettre d’analyser le marché chinois (annexes 1 à 8).
1.1. Réalisez une analyse critique et structurée des sources utilisées.
1.2. Élaborez une fiche pays sur la Chine.
1.3. Évaluez les importations chinoises des produits de la mer pour 2015 (annexe 5).
1.4. Analysez le marché des produits de la mer en Chine.
1.5. Identifiez les données importantes manquantes pour compléter l’étude du marché.
Alain Ducamp s’interroge maintenant sur les capacités de son entreprise à aborder la Chine (annexes 9 à 13).
PARTIE 2
2.1. Présentez le diagnostic interne de l’entreprise « Océan délices ».
2.2.
Appréciez le choix de la Chine par l’entreprise.
2.3.
Formulez, à l’intention d’Alain Ducamp, des recommandations pour aborder le marché chinois. 
2.4. Citez des organismes qui peuvent accompagner « Océan délices » dans l’approche de ce marché.
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ANNEXE 1
INFORMATIONS PAYS : LA CHINE

· Capitale : Pékin

· Monnaie : CNY (Renminbi ou Yuan)

· Langue : Mandarin
	2013 
	Chine
	France

	Population (millions d’habitants)
	1 360 
	65,8 

	Superficie (km²)
	9 561 000 
	552 000 

	PIB (milliards d’euros)
	6 947,5 
	2 066,5 

	Croissance (%)
	7,7
	0,6

	PIB/habitant (euros)
	5 108,5
	31 784,6

	Inflation (%)
	2,6
	0,9 

	Chômage (%)
	4,1*
	9,9 % (3e trimestre)


*Taux calculé sur la population active urbaine qui représente 53,7 % de la population totale.
Infrastructures : en 2013, le pays compte plus de 4,2 millions de kilomètres de routes (dont 96 200 km d’autoroutes), 103 000 kilomètres de voies ferrées (dont 11 000 km de lignes à grande vitesse), 180 aéroports et 8 ports de trafic supérieur à 4 millions de conteneurs équivalent vingt-pieds (EVP). L’ensemble de ces infrastructures est en pleine modernisation, le XIIe plan quinquennal (2011-2015) ayant fait de l’amélioration des infrastructures de transport, déjà bénéficiaires du plan de relance de 2008, l’une des priorités nationales.

Données politiques : la Chine est une République populaire dirigée par le Parti communiste chinois (PCC) depuis 1949. Trait commun aux Républiques populaires qui ont marqué le  XXème siècle, la dualité Parti/État et le contrôle du second par le premier, est une caractéristique fondamentale du régime chinois. 
Situation économique et financière : depuis 1978, l’économie chinoise s’est développée à un rythme annuel moyen proche de 10 %. Tirée par des investissements intensifs et orientée vers l’exportation, l’économie chinoise a bénéficié d’une ouverture croissante sur le monde (son taux d’ouverture est de 24,8 % en 2011, comparable à celui de la France) et des réformes structurelles visant à faire transiter le pays vers l’économie de marché. Pour des résultats impressionnants : 1er exportateur et 2ème puissance économique au monde (1ère puissance possible devant les États-Unis à l’horizon 2030) ; la Chine représente aujourd’hui 10,9 % du PIB mondial (1 % en 1976) tandis que sa contribution à la croissance mondiale est estimée à 35 % en 2011.

Commerce extérieur en 2013 en milliards d’EUR 

· Importations : 1 428 (+ 7,3 % par rapport à 2012)
· Exportations : 1 618 (+ 7,9 %) 

· Excédent :         190 (+ 12,8 %)

Pour la première fois depuis 2009, les exportations françaises vers la Chine ont reculé de 2,2 % en 2013, à 14,7 milliards d’euros. Les importations de produits chinois étant également en baisse (-1,9 % à 40,5 milliards d’euros), le déficit commercial franco-chinois – principal déficit bilatéral français – continue toutefois de se résorber : il s’établit à 25,8 milliards d’euros fin 2013 (contre 27  milliards d’euros fin 2011 et 26,1 milliards d’euros fin 2012). 
Du fait de ces résultats, les produits français continuent de perdre du terrain en Chine : ils ne concentrent plus que 1,18 % des parts de marché en 2013, contre 1,33 % en 2012. Cette baisse est partiellement imputable à la baisse des exportations aérospatiales. 
ANNEXE 1 (suite)

Pour leur part, les exportations de vins et spiritueux ont été durablement touchées par la campagne contre les dépenses somptuaires engagée par le nouveau gouvernement chinois. 

Le secteur agroalimentaire a enregistré une croissance annuelle de 3,3 % en valeur en 2013 et concentre 11,6 % des exportations françaises vers la Chine. Parmi les secteurs les plus dynamiques : la conserverie et l’épicerie sèche ainsi que les viandes et les abats, dont les exportations ont doublé en un an. 

Fiscalité des entreprises : dans l’état actuel, la TVA s’applique aux ventes et aux importations de biens ainsi qu’aux services de transformation, de réparation et d’installation. Le taux de droit commun est fixé à 17 % et le taux réduit à 13 %.

Les normes à l’exportation : trois catégories de droits et taxes sont susceptibles d’être prélevées lors du dédouanement de biens importés sur le territoire chinois : les droits de douane, la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et la taxe à la consommation. Pour certains produits, la Chine impose aussi des normes en matière d’étiquetage et d’emballage.
Source : www.ubifrance.fr, mise à jour du 20/02/2014
ANNEXE 2

LA CHINE : UN ACTEUR ÉCONOMIQUE INCONTOURNABLE

La Chine est devenue au cours de la dernière décennie un acteur économique incontournable : 2ème économie au monde derrière les États-Unis, 1er exportateur mondial, détenteur des réserves de change les plus élevées au monde. Les entreprises chinoises sont désormais des acteurs de premier plan dans de nombreux secteurs (énergie, électronique, ferroviaire, solaire, éolien par exemple). La profondeur de son marché est en passe de structurer l’offre mondiale dans certains domaines (automobile par exemple) alors que la croissance s’y maintient à un niveau élevé (+ 7,7 % en 2012).

Le pays demeure toutefois marqué par des déséquilibres importants : écarts de revenus entre les habitants, écarts de développement entre les provinces (notamment entre les zones côtières et l’intérieur du pays), problèmes environnementaux importants (pollution de l’eau, de l’air, des sols), modèle de croissance qui continue de reposer fortement sur l’investissement, au détriment de la demande des ménages.  

Le 12ème plan quinquennal (2011 - 2015) a établi l’objectif de résorber ces déséquilibres à moyen terme et de rendre la croissance chinoise plus « soutenable », en mettant en particulier l’accent sur une montée en gamme de l’industrie, le développement des services, le soutien au développement urbain durable et l’innovation. Ces priorités ont été confirmées par la nouvelle équipe dirigeante lors du 3ème plénum du 18ème comité central du Parti communiste chinois (mi-novembre 2013).

Il existe de nombreuses opportunités sur le marché chinois pour les entreprises françaises qui jouissent en Chine d’une excellente réputation, même si une stratégie réfléchie et une préparation minutieuse sont nécessaires pour aborder un marché où persistent d’importantes difficultés, notamment en matière de propriété intellectuelle. On dénombre d’ores et déjà en Chine près de 2 200 implantations réalisées par plus de 1 200 entreprises françaises.

Les relations institutionnelles entre la France et la Chine font preuve d’un très grand dynamisme dans le domaine économique, avec l’existence de partenariats structurants dans plusieurs secteurs stratégiques (nucléaire, aéronautique), l’élargissement des coopérations, décidé par les présidents Xi et Hollande en avril 2013 dans d’autres secteurs prioritaires (agriculture et agro-alimentaire, énergies nouvelles, développement urbain durable, santé, numérique) et la mise en place d’un dialogue bilatéral économique et financier de haut-niveau dont la première session s’est tenue les 25 et 26 novembre 2013 à Pékin.  

Source : http://www.tresor.economie.gouv.fr/Pays/chine, mise à jour en 2014

ANNEXE 3
LES IMPORTATIONS CHINOISES DE PRODUITS AGROALIMENTAIRES EN HAUSSE
Les importations chinoises agroalimentaires ont été multipliées par 7 en l’espace de 10 ans, passant de 11 milliards d’euros en 2003 à 73 milliards d’euros en 2013. La moitié de ces importations provient des États-Unis (22 %), du Brésil (22 %), du Canada, d’Argentine et de Malaisie. Elles concernent essentiellement des matières premières agricoles comme le maïs et le soja. Grâce aux produits transformés, la France est le premier fournisseur européen et occupe 2,6 % du marché chinois, loin devant l’Allemagne (second fournisseur européen avec 1,25 %).

En 2013, pour les denrées agricoles, la Chine se situe au 6ème rang mondial des exportateurs et au 3ème rang des importateurs. Les pays asiatiques proches, le Japon, le Corée du Sud et l’Asie du Sud-Est absorbent l’essentiel des exportations chinoises (fruits, légumes ou poissons). La Chine est également devenue une base de reprocessing* pour les denrées agricoles (filets de poisson…).

*retraitement
Source : www.ubifrance.fr, avril 2014

ANNEXE 4
LE COMMERCE INTERNATIONAL DE POISSON ET LA CHINE
La Chine a exporté l’an dernier pour 6 milliards d’euros de poisson. Dans le même temps, elle a également importé une part importante des prises mondiales. L’activité des poissonniers et des pêcheurs chinois a dopé le commerce international de poisson, souligne la FAO (Food and Agriculture Organization of the United Nations) dans un rapport.

L’an passé, les bénéfices du commerce de la pêche à l’échelle mondiale ont atteint 59 milliards d’euros, précise un rapport du sous-comité du commerce du poisson de la FAO, réuni à Brême en Allemagne (du 2 au 6 juin 2014).
Cela représente une hausse de près de 7 % par rapport à 2006. Il y a deux ans, la croissance du commerce mondial de poisson avait atteint 9,5 %. Cette hausse est principalement due à la consommation accrue de poisson au niveau mondial, souligne l’organisation.

La production mondiale de poisson – qui comprend les captures et l’aquaculture – atteint en moyenne 145 millions de tonnes par an, dont 55 millions de tonnes sont destinées au commerce international. La moitié de ces exportations proviennent des pays en voie de développement, auxquels elles ont rapporté l’an dernier environ 16 milliards d’euros. Près de 80 % des importations de poisson au niveau mondial sont cependant effectuées par des pays riches. 

La Chine est le plus important exportateur de poisson, mais ses importations sont également en forte augmentation, atteignant 2,7 milliards d’euros. La Chine va bientôt éclipser l’Espagne, troisième pays importateur au monde de poisson après le Japon et les États-Unis.

ANNEXE 4 (suite)
Dans les années 70, la consommation moyenne annuelle de poisson ou de produits de la pêche par habitant en Chine atteignait moins de 5 kilos, contre 26 kilos actuellement. "La Chine a contribué à la croissance de la production de poisson et de la consommation au niveau mondial", souligne le rapport de la FAO. 

Mais les importations de poisson en Chine ne sont pas uniquement destinées aux consommateurs chinois car des entreprises chinoises traitent en effet du poisson qu’elles réexportent ensuite vers l’Amérique du Nord ou vers l’Europe. Selon la FAO, le traitement et l’emballage du poisson sont en effet devenus des activités de plus en plus organisées au niveau international, ce qui rend le commerce du poisson très complexe.

D’un point de vue régional, l’Union européenne demeure le plus important marché pour le poisson. En 2013, les 27 États membres ont importé pour 15 milliards d’euros de poisson, soit une hausse de 11 % par rapport à 2012. 
D’après le site de l’Agence de Presse belge, www.ipsnouvelles.be  

Peter Dhondt, le 03/06/2014

ANNEXE 5
LES IMPORTATIONS DE POISSON ET DE FRUITS DE MER EN CHINE

À l’échelle mondiale, la Chine est le 4ème importateur en importance pour ce qui est des produits de la pêche. La valeur de ses importations, qui s’élevaient à plus de 3,9 milliards d’euros en 2011, a augmenté de 24,4 % par rapport à 2010. Le principal fournisseur de poisson et de fruits de mer de la Chine est la Russie (27,6 % de toutes les importations chinoises), suivie des États-Unis (19,7 %), de la Norvège (7,1 %) et du Canada (5,4 %). En 2011, les principales importations en Chine de produits de la pêche étaient surtout composées de poisson, de crustacés, de mollusques et d’autres invertébrés aquatiques, préparés (2,4 milliards d’euros) ou en conserve (101,3 millions d’euros), ainsi que de poisson en conserve, de caviar et de substituts de caviar (15,6 millions d’euros).

Évolution des importations chinoises de produits de la mer de 2007 à 2011 en millions d’euros
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011

	2 583,8
	2 748,4
	2 844,9
	3 160 
	3 930 


Source : Ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada, 2013, www.ats-sea.agr.gc.ca
ANNEXE 6
UNE CLASSE MOYENNE CHINOISE EN PLEIN ESSOR
La classe moyenne chinoise est en plein essor et de plus en plus sensible aux valeurs et à la qualité des produits alimentaires importés.

· En milieu urbain, chez les ménages aisés, les habitudes de consommation s’occidentalisent et l’accent est mis sur la sécurité sanitaire des aliments. 600 millions de consommateurs peuvent être davantage concernés par les produits alimentaires en provenance de France. Le gouvernement souhaite augmenter la part de consommation intérieure chinoise dans le PIB afin de maintenir la croissance en limitant les effets de la baisse des exportations. Le remodelage du secteur de la distribution y participe. Les produits alimentaires importés sont surtout consommés dans les réseaux de la restauration hors domicile. Ces circuits demeurent les principaux débouchés des produits agroalimentaires français vendus en Chine. Les hôtels et les restaurants occidentaux sont un excellent débouché pour les produits importés et un bon vecteur de diffusion des produits (ex : 120 hôtels de la chaîne ACCOR en 2013). Les chefs étrangers forment les chefs chinois qui font généralement appel aux produits auxquels ils ont été habitués au cours de leur formation. Ils savent également les mettre en valeur afin de montrer au consommateur leur mode d’utilisation permettant l’acte de ré-achat dans les circuits détaillants.
· Les grandes surfaces progressent au détriment des magasins traditionnels. En Chine, la valeur des ventes au détail a augmenté de 11,7 % en 2012 et de 9,3 % en 2013. Dans les ventes de détail, les supermarchés et hypermarchés bousculent progressivement la distribution traditionnelle et se développent de façon exponentielle : en juillet 2013, les hypermarchés CARREFOUR sont au nombre de 219 dans plus de 21 villes, WALMART possède 370 magasins dans plus de 124 villes, TESCO 130, METRO spécialisé dans le Cash & Carry en a ouvert 64 dans plus de 35 villes et AUCHAN 47. A côté des chaînes occidentales, les chaînes asiatiques marquent une progression importante, comme les Taïwanais TRUST MART (racheté par WALMART), RT MART (racheté par AUCHAN, 220 magasins), HI MART (plus d’une centaine de points de vente), WUMART (519 magasins), la chaîne thaïlandaise LOTUS (57 magasins), la chaîne coréenne E-MART (16 points de vente), etc. Avec l’accent mis aujourd’hui sur la sécurité sanitaire et la volonté de fidéliser le client chinois, les grandes chaînes se concentrent sur l’amélioration de leurs réseaux de fournisseurs en supprimant les intermédiaires et aussi sur l’achat de produits importés via des importateurs internes (METRO) et/ou externes avec un réseau de chaîne du froid irréprochable (SINODIS, GOODWELL, etc.). La tendance actuelle tourne autour de chaînes plus petites et spécialisées exclusivement dans des produits sûrs et sains (sous-entendus importés) comme OLE, CITY SHOP, CITY SUPER, etc., et de concepts hybrides avec des chaînes de café/pâtisserie-boulangerie, ou des cavistes, ou des magasins de proximité (convenience stores) qui proposent une dégustation sur le pouce et des achats complémentaires de produits fins. Enfin, davantage d’enseignes offrent aussi la possibilité d’acheter en ligne, profitant ainsi de l’essor du e-commerce en Chine.
Source : www.ubifrance.fr, 2013

ANNEXE 7
LES TENDANCES DE CONSOMMATION EN CHINE
À l’export, les produits français se positionnent souvent sur le segment haut de gamme. Il convient donc d’étudier plus particulièrement les motivations d’achat des catégories aisées. Ces catégories s’avèrent en effet plus sensibles aux produits haut de gamme, innovants et provenant de l’étranger. 62 % des Chinois les plus riches déclarent avoir l’habitude de choisir parmi la gamme de produits qu’ils peuvent s’offrir, celui qui est le plus cher afin de disposer de la meilleure qualité. Ce n’est le cas que de 28 % de la classe moyenne inférieure. 52 % des classes supérieures urbaines déclarent faire confiance aux marques étrangères contre 11 % de la classe moyenne inférieure. 

Les produits européens semblent disposer d’une meilleure image que ceux des États-Unis. Ainsi, 30 % des consommateurs urbains seraient prêts à payer plus cher un produit provenant d’Europe contre 22 % pour un produit américain.

Les urbains aisés sont plus sensibles aux produits haut de gamme, aux marques étrangères et aux innovations technologiques.

Source : www.dgcis.gouv.fr 

ANNEXE 8
LES RÈGLES D’EMBALLAGE ET D’ÉTIQUETAGE EN CHINE

L'emballage : il doit être conforme aux règles sanitaires et de sécurité. Les matériaux d'emballage doivent être non toxiques, non dangereux et aisément dégradables et recyclables.

Les langues autorisées sur les emballages et les étiquettes : tous les produits vendus en Chine doivent avoir leur étiquetage ou notice en langue chinoise.

Les unités de mesures autorisées : le système métrique est utilisé en Chine mais les unités de mesures chinoises le sont également.

Le marquage d'origine : les informations sur le pays d'origine du produit doivent clairement être indiquées.

La réglementation concernant l'étiquetage : le nom et l’adresse du distributeur enregistré dans le pays doivent y figurer.

Les réglementations spécifiques : les étiquettes pour les produits alimentaires doivent contenir le poids net, la liste des ingrédients, l'adresse du distributeur chinois, la date de production et la date de péremption. L'Administration Générale d'Etat de la République Populaire de Chine pour la Supervision de la Qualité, l'Inspection et la Quarantaine (AQSIQ) reste l'administration compétente pour la gestion de l'étiquetage. Tous les emballages en bois doivent porter une marque CIPV1, ou seront soumis à des exigences supplémentaires. Les produits nécessitant la marque CCC (China Compulsory Certification), en plus de se soumettre aux procédures de demande et d'essai, doivent comporter la marque apposée sur les produits avant d'entrer ou d'être vendus en Chine.

 CIPV : Commission Internationale pour la Protection des Végétaux
Source : www.planet-expert.com
ANNEXE 9
LES SALONS PROFESSIONNELS
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Shanghai International Fisheries & Seafood Exposition (hereinafter referred as SIFSE) has been held successfully for 9 editions since inaugurated in 2006, setting the benchmark for overseas companies stepping into China, especially the rich Yangtze River Delta region, as well as for domestic suppliers to meet international buyers. The 9th annual edition was just held from Sept 3th to 5th in SNIEC (the largest venue in Asia) with a fruitful performance. 17,329 professional visitors from 58 countries and regions worldwide and 328 exhibitors were attracted to attend the exhibition. 
D’après www.10times.com
Hong Kong Convention & Exhibition Centre  le 15 décembre 2015
1 Expo Drive
Wanchai
Hong Kong   
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Source : www.eventseye.com 
ANNEXE 10
LA GAMME DE PRODUITS « OCÉAN DÉLICES », DÉCLINÉE EN SURGELÉ
POUR L’EXPORT
	

	Délice au saumon : produit phare d'« Océan délices ». Composé d'un filet de saumon farci, il se décline en quatre recettes, Saint-Jacques (cf. photo), emmental, provençal, crabe.

	

	Les ballotins : préparation à base de poisson constituée d'une farce cuite de poisson, de noix de Saint-Jacques, d'une crème relevée avec de l'échalote et des petits légumes, le tout soigneusement entouré d'une bande de saumon cru.

	

	La mer façon papillote : nouvelle gamme de produits prêts à cuire dans la barquette, cuisson au four micro-ondes façon papillote, cuisson classique au four traditionnel. Il suffit de retirer le bandeau cartonné, laisser le film plastique, ne pas le percer et enfourner. Repas équilibré : poisson / légumes, emballage aluminium recyclable. 3 recettes :

· pavé de saumon, fondue de poireaux à la crème ;
· pavé de lieu noir, carottes et courgettes, beurre aillé ;
· pavé de cabillaud et tomates.


	[image: image8.jpg]



	Le Potch' de la mer : terrine de trois poissons (saumon, cabillaud, lieu noir) dans une gelée vinaigrée avec des petits légumes, oignons et fèves. 
Ce produit a été élu « saveur en or ». 

Ce produit existe aussi en portion individuelle (cf. photo).


	

	Les tartares : « Océan délices » a lancé deux tartares de saumon, provençal et citron persillé. En barquette de deux coupelles à déguster en entrée. Un produit à consommer toute l'année pour votre plus grand plaisir et celui de vos amis.

	

	Les verrines : des émincés de saumon cru préparés avec de l'huile d'olive, du sel et différents aromates selon trois recettes, citron/persil, aneth/moutarde à l'ancienne, brunoise de légumes provençal/basilic/huile d'olive.

	

	Les boudins de saumon aux cèpes : préparation constituée d'une farce au saumon relevée avec du saumon fumé et des cèpes.

	

	Les boudins de poisson aux noix de Saint-Jacques : préparation constituée d'une farce au lieu d'Alaska et de noix de Saint-Jacques, relevée avec de la crème et de l'échalote.
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	La choucroute de la mer : le mélange du chou et du poisson. Dans une barquette composée d'un sachet de chou, d'une sauce au vin blanc échalote, de saucisses de poisson façon knack et morteau, de haddock, de saumon et de lieu noir frais.

	
	


Source : www.oceandelices.com 

ANNEXE 11
« OCÉAN DÉLICES » FACE À DE NOUVEAUX DÉFIS


« Océan délices » se lance dans le surgelé pour partir à la conquête des marchés asiatiques en dynamisant une activité stable depuis deux ans. Un nouveau cap pris grâce notamment à l’entrée de nouveaux partenaires dans la holding d’Alain Ducamp qui vient tout juste de créer « la Biscuiterie de la Côte d’Opale ». Le créateur d’ « Océan délices » pourrait différer ses investissements dans le sushi en donnant la priorité au surgelé.
Alain Ducamp fait feu de tout bois. Car le créateur d’ « Océan délices » a soif de croissance. Il vient donc de muscler AD Invest. Sa holding a accueilli de nouveaux partenaires : Patrick Coppin, un ancien du centre technique des produits de la mer et qui vient de créer Seafoodconsultant, supervise la Recherche-Développement. Thierry Landron, qui a fondé la PME « Terre des Lys » revendue depuis à Boncolac et qui dispose d’un bureau d’importation de produits français en Chine, va appuyer son développement en Asie.

Avec une dizaine de salariés, AD Invest contrôle désormais à la fois « Océan délices », « Traiteur Côté Mer » (spécialisée dans les sushis) et la toute dernière SARL créée avec ses nouveaux actionnaires : « La Biscuiterie de la Côte d’Opale ».
De nouveaux marchés en Roumanie et en Angleterre
« Océan délices » créée en décembre 2003, avec une production totale annuelle de 500 tonnes et dont le rôti de saumon « Délice au saumon » reste le produit phare, voit son chiffre d’affaires se stabiliser depuis deux ans à 7 millions d’euros.

« Notre chiffre d’affaires ne rencontre plus de progression à deux chiffres ! », constate-t-il en reconnaissant avoir atteint une limite sur le marché français ainsi que sur le marché européen tout proche. « On exporte 13 % de notre production en Belgique, au Luxembourg, en Suisse, en Italie et en Espagne et on vise l’Angleterre depuis que nous avons le certificat BRC ainsi que la Roumanie avec le développement d’Auchan dans ce pays », rajoute-t-il.

« Océan délices » est présent chez Delhaize, Carrefour, Match, Intermarché et Auchan. « On vient d’être également référencé chez Picard », précise-t-il.

Le made in France séduit la Chine
Mais Alain Ducamp veut aller encore plus loin. « On a donc décidé de se lancer dans le surgelé et de nous ouvrir des marchés plus lointains », expliquait-il à l’occasion d’une visite organisée à Boulogne-sur-Mer par Jean-Bernard Bayard, président de FranceAgriMer, et Hervé Jeantet, président du conseil spécialisé des produits de la mer et armateur à Concarneau. Un moyen également d’apporter de la régularité à une production rythmée par des pics de production…

Le créateur d’ « Océan délices » vise l’Asie et devrait bientôt exposer ses produits au prochain salon de Hong-Kong puis au Seafood de Bruxelles. « Car le made in France passe bien en Chine », selon Alain Ducamp qui espère bien vite décrocher quelques contrats. 
Et ce dernier envisage déjà la construction de deux lignes « surgelé » jouxtant sa nouvelle unité boulonnaise de 4 000 m2 qui va fêter ses 4 ans en octobre prochain… quitte à différer l’investissement programmé pour le développement de Traiteur Côté Mer sous la responsabilité de son fils Guillaume et qui devrait rester pour l’instant dans les 600 m2 des locaux implantés dans la pépinière d’entreprises Haliocap.

Thierry Becqueriaux

Source : http://www.agraalimentation.fr, 21/03/2013

ANNEXE 12
INTERVIEW D’ALAIN DUCAMP, FONDATEUR D’ « OCÉAN DÉLICES »
« Il faut transformer la crise en opportunité, en profiter pour peaufiner notre offre »
Malgré la conjoncture difficile, le fondateur d’ « Océan délices » poursuit ses investissements dans la transformation des produits de la mer pour améliorer la qualité de ses produits et en développer les ventes. Et pour exploiter de nouvelles niches, l’entrepreneur s’est lancé dans la création de « Traiteur Côté Mer » puis de « La Biscuiterie de la côte d’Opale », profitant du réseau boulonnais.

Vous dirigez et investissez dans plusieurs entreprises du secteur des produits de la mer. Pourquoi ne pas seulement diversifier les activités d’ « Océan délices » ?
Plusieurs réponses sont possibles. « Océan délices » est une entreprise qui a dix ans, emploie 45 personnes et réalise 7 millions d’euros de chiffre d’affaires dont 70 % avec des produits tels que des rôtis de saumon frais prêt-à-cuire vendus sous marque de distributeurs. Nous connaissions une phase d’hyper-croissance quand Auchan, partenaire historique d’ « Océan délices », nous a proposé de travailler une offre de sushi en libre service. Il s’agissait d’une plateforme d’essai. En cas d’échec, nous ne souhaitions pas fragiliser « Océan délices ». D’où l’idée de créer « Traiteur Côté Mer ». Pour « La Biscuiterie de la Côte d’Opale », créée cette année, l’activité est très différente de celle d’ « Océan délices ». Il est donc plus facile de gérer des entités séparées.

Ensuite, n’oublions pas qu’au-delà de 50 salariés, les contraintes qui pèsent sur les PME sont plus fortes. C’est un seuil que beaucoup d’entrepreneurs hésitent à franchir. Néanmoins, cela n’empêche pas « Océan délices » d’investir pour dénicher de nouveaux marchés, imaginer de nouveaux produits, etc.

Investir lorsque la croissance est au rendez-vous s’avère plus aisé qu’en période de crise. Comment avez-vous traversé 2013 ?
Je suis convaincu que les transformateurs doivent investir même quand les temps sont difficiles. C’est aujourd’hui le cas, pour « Océan délices » comme pour les entreprises du GIE Innocéa, le groupement boulonnais d’innovation, de promotion et de valorisation des produits de la mer que je préside. Nous ressentons les mêmes difficultés de marché avec, d’un côté, des consommateurs qui hésitent à se faire plaisir et des ventes en baisse ou en dents de scie. De l’autre côté, des cours de matières premières qui fluctuent énormément, essentiellement à la hausse.
Même s’il est difficile dans ce contexte d’investir - car nos marges brutes baissent -, il est malgré tout nécessaire de le faire. Fort de disposer d’un partenaire financier qui nous soutient, « Océan délices » a acquis en 2013 une nouvelle machine pour améliorer la découpe du tartare de saumon et la qualité du produit. Je suis convaincu que les Français sont prêts à payer un juste prix pour des produits de très bonne qualité. Il faut transformer la crise en opportunité pour peaufiner notre offre, l’améliorer. C’est un must pour surfer sur la crise et rester en rayon. Car innover n’est pas tout, il faut que les enseignes vous référencent.

ANNEXE 12 (suite)

Quel regard portez-vous sur l’export comme relais de croissance ?
Aujourd’hui, « Océan délices » réalise 15 à 16 % de son chiffre d’affaires à l’export, notamment dans les pays les plus proches de la France. Pour la première fois en 2013, avec mon fils, nous avons participé à un salon à Hong Kong où nos produits ont suscité l’attention d’acheteurs asiatiques, notamment chinois. Si les premiers contacts se transforment en contrat, il est possible que nous investissions dans une ligne de surgélation en lieu et place des cellules de congélation acquises pour tester ces nouveaux marchés. Le surgelé nous permet de nous affranchir des contraintes de DLC courte, pénalisante pour accéder à ces marchés lointains où nos produits se valorisent mieux que dans l’Hexagone. La France, en Asie, a une excellente réputation en matière de sécurité alimentaire. À nous de savoir en profiter, de nous faire accompagner pour réaliser 20 à 25 % de notre chiffre d’affaires à l’export, dont 10 % au grand export !

Cela dit, sans l’obtention de la certification BRC, il aurait été difficile d’accéder au Royaume-Uni ou à l’Asie. Là-bas le standard y est plus connu que l’IFS, plus courant en France.

Le surgelé peut-il vous ouvrir d’autres portes, notamment celles de la restauration ?
La première cellule de congélation a été mise en place il y a deux ans, pour répondre à une demande de Manor en Suisse. Depuis, nous avons travaillé avec Argel et Picard sur quelques produits. Et, pour finir, la restauration est un marché qui nous intéresse, mais nos produits sont trop chers. Notre nouvelle gamme à base de poissons blancs, moins onéreuse que celle à base de saumon, nous permettra peut-être de pénétrer le circuit.

Source : http://pdm-seafoodmag.com, 29/01/2014
ANNEXE 13
DONNÉES FINANCIÈRES D’ « OCÉAN DÉLICES »
	
	2010
	2011
	2012

	Chiffre d’affaires (en millions d’euros)
	5,9
	6,7
	7

	Endettement (en % des fonds propres)
	70,80
	82,62
	53,44

	Fonds de roulement (en euros)
	521.200
	537.500
	595.400

	Capacité d’autofinancement (en % de l’EBE*)
	- 1,64
	0,03
	3,05

	Rentabilité financière (en % des capitaux propres)
	2,98
	- 18,37
	11,40


*Excédent Brut d’Exploitation
Source : www.societe.com 

�








� IFS : International Features Standards est l’un des référentiels les plus reconnus de sécurité et de qualité des aliments au niveau international, avec plus de 11 000 certificats et plus de 800 auditeurs ainsi qu'une traduction en 20 langues.  


� BRC : British Retail Consortium est une organisation britannique regroupant les distributeurs de produits agroalimentaires. Elle a développé en 1996 un « Référentiel technique pour les Sociétés Fournisseurs de produits à Marques de Distributeurs ». Par extension, ce référentiel est également appelé BRC. Il a pour but de définir une base commune d’exigences en matière de sécurité alimentaire pour les fabricants de produits MDD.
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